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 www.asn.fr 
 10, rue Crillon • 75194 Paris cedex 04 
 Téléphone 01 71 28 44 02 • Fax 01 71 28 46 02 

   Paris, le 13 février 2017
 

N/Réf. : CODEP-PRS-2017-006085  
  

AEROLAB 
4 rue Arago 
Z.A. des Meuniers 
91 520 EGLY 

Objet :  Inspection sur le thème de la radioprotection des travailleurs 
 Identifiant de l’inspection : INSNP-PRS-2017-0277 
 
 
Références : Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants. 

Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-17 et R. 1333-98. 
Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 
Autorisation T910603 notifiée le 1er juillet 2015 par le courrier référencé CODEP-PRS-2015-
023898 et expirant le 1er juillet 2020. 
 

 
Monsieur,  
 
Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références, concernant le contrôle de la 
radioprotection, une inspection a eu lieu le 1er février 2017 dans votre établissement. 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et observations qui 
en résultent. 
 
Les demandes et observations relatives au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de l’employeur 
ou de l'entreprise utilisatrice tandis que celles relatives au respect du code de la santé publique relèvent de la 
responsabilité du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASN. 
 

Synthèse de l’inspection 
 
 
L’inspection a porté sur l’organisation de la radioprotection des travailleurs dans le cadre de la détention et de 
l’utilisation de sources scellées à des fins d’étalonnage. 
Les inspecteurs ont rencontré le titulaire de l’autorisation ainsi que la personne compétente en radioprotection 
(PCR). 

Les inspecteurs ont examiné par sondage les dispositions prises pour assurer la radioprotection des travailleurs et 
ont visité les installations dans lesquelles sont mises en œuvre les sources scellées. Les inspecteurs ont relevé 
l’investissement des personnes rencontrées pour décliner la radioprotection au sein des activités inspectées. 

Les points positifs suivants ont été notés au cours de l'inspection : 
- le suivi et la réalisation des contrôles techniques internes et externes de radioprotection ; 
- le suivi des sources et l’envoi annuel de l’inventaire à l’IRSN ; 
- l’appropriation par la PCR du logiciel SISERI. 

 
Néanmoins, des actions restent à réaliser pour que l'ensemble des dispositions réglementaires soit respecté de 
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façon satisfaisante, notamment : 
- L’évaluation des risques et l’étude de poste doivent être revues ; 
- Les dosimètres passifs en dehors des périodes de port doivent être rangés conformément aux conditions 

stipulées par l’organisme de dosimétrie. 

L’ensemble des constats relevés et des actions à réaliser pour est détaillé ci-dessous. 
 

 
 
 
A. Demandes d’actions correctives 
 
Evaluation des risques et délimitation des zones 
 
Conformément à l’article 2 de l’arrêté du 15 mai 2006 modifié relatif aux conditions de délimitation et de signalisation des zones 
surveillées et contrôlées et des zones spécialement réglementées ou interdites compte tenu de l’exposition aux rayonnements ionisants, 
ainsi qu’aux règles d’hygiène, de sécurité et d’entretien qui y sont imposées, 
I. Afin de délimiter les zones mentionnées aux articles R. 4451-18 à R. 4451-22 du code du travail, l’employeur détermine, avec le 
concours de la personne compétente en radioprotection, la nature et l’ampleur du risque dû aux rayonnements ionisants. A cet effet, il 
utilise notamment les caractéristiques des sources et les résultats des contrôles techniques de radioprotection et des contrôles techniques 
d’ambiance. 
II. Au regard du risque déterminé au I du présent article, l’employeur évalue le niveau d’exposition externe et, le cas échéant interne, 
au poste de travail, selon les modalités définies en application des dispositions prévues à l’article R. 4451-16 du code du travail en ne 
considérant pas le port, éventuel, d’équipements de protection individuelle.   
III. L’employeur consigne, dans un document interne qu’il tient à disposition des agents de contrôle compétents et du comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel, la démarche qui lui a permis d’établir la délimitation de 
ces zones.  
 
Conformément à l’article R. 4451-21 du code du travail, l'employeur s'assure que la zone contrôlée ou la zone surveillée est toujours 
convenablement délimitée. Il apporte, le cas échéant, les modifications nécessaires à la délimitation de la zone au vu des résultats des 
contrôles réalisés en application des articles R. 4451-29 et R. 4451-30 et après toute modification apportée à l'installation, à son 
mode d'utilisation ou à celui des sources, à l'équipement ou au blindage, ainsi qu'après tout incident ou tout accident. 
 
Conformément à l’article 5I de l’arrêté du 15 mai 2006 précité,  sur la base du résultat des évaluations prévues à l’article 2, le chef 
d’établissement délimite autour de la source, dans les conditions définies à l’article 4, une zone surveillée ou contrôlée. Il s’assure, par 
des mesures périodiques dans ces zones, du respect des valeurs de dose mentionnées au I de l’article R. 231-81 du code du travail. 
 
Le chef d’établissement vérifie, dans les bâtiments, locaux ou aires attenants aux zones surveillées ou contrôlées que la dose efficace 
susceptible d’être reçue par un travailleur reste inférieure à 0,080 mSv par mois. Lorsqu’un risque de contamination existe dans les 
zones surveillées ou contrôlées, il vérifie également, en tant que de besoin, l’état de propreté radiologique des zones attenantes à celles-ci. 
 
Les inspecteurs ont consulté l’évaluation des risques et la conclusion associée relative au classement en zone 
surveillée du local technique où se situent les sources. La personne compétente en radioprotection a déclaré que 
cette analyse avait été réalisée par l’ancienne PCR et n’a pu expliquer aux inspecteurs les hypothèses et les 
formules de calcul retenues justifiant le classement en zone surveillée.  
 
A1. Je vous demande de revoir votre évaluation des risques afin de vous assurer que l’analyse est 
cohérente avec les sources détenues au sein de votre établissement. Vous me transmettrez l’évaluation 
des risques révisée et les conclusions associées au zonage de vos locaux. 
 
 
Analyse de poste et classement des travailleurs 
 
Conformément à l’article R. 4451-11 du code du travail, dans le cadre de l'évaluation des risques, l'employeur, en collaboration, le 
cas échéant, avec le chef de l'entreprise extérieure ou le travailleur non salarié, procède à une analyse des postes de travail qui est 
renouvelée périodiquement et à l'occasion de toute modification des conditions pouvant affecter la santé et la sécurité des travailleurs.  



  3/4 

Conformément à l’article R. 4451-44 du code du travail, en vue de déterminer les conditions dans lesquelles sont réalisées la 
surveillance radiologique et la surveillance médicale, les travailleurs susceptibles de recevoir, dans les conditions habituelles de travail, 
une dose efficace supérieure à 6 mSv par an ou une dose équivalente supérieure aux trois dixièmes des limites annuelles d'exposition 
fixées à l'article R. 4451-13, sont classés par l'employeur dans la catégorie A, après avis du médecin du travail.  
 
Conformément à l’article R. 4451-46 du code du travail, les travailleurs exposés aux rayonnements ionisants ne relevant pas de la 
catégorie A sont classés en catégorie B dès lors qu'ils sont soumis dans le cadre de leur activité professionnelle à une exposition à des 
rayonnements ionisants susceptible d'entraîner des doses supérieures à l'une des limites de dose fixées à l'article R. 1333-8 du code de 
la santé publique.  
 
Les inspecteurs ont consulté l’analyse des postes de travail. Comme pour l’évaluation des risques, la personne 
compétente en radioprotection actuelle ne s’est pas appropriée l’analyse réalisée par l’ancienne PCR et n’a pu 
expliquer les hypothèses et les formules de calcul retenues justifiant le classement des travailleurs en catégorie B. 
 
A2. Je vous demande de revoir les études de postes pour l’ensemble du personnel susceptible d’être 
exposé. Ces études devront aboutir à une estimation de l’exposition annuelle des travailleurs (dose 
corps entier, extrémités et cristallin le cas échéant) et conclure quant à leur classement et aux 
dispositions de surveillance médicale et dosimétrique mises en œuvre en conséquence. Vous me 
transmettrez ces études de poste. 
 
 
Surveillance dosimétrique des travailleurs exposés 
 
Conformément à l’annexe 1 de l’arrêté du 17 juillet 2013 relatif à la carte de suivi médical et au suivi dosimétrique des travailleurs 
exposés aux rayonnements ionisants, hors du temps de port, le dosimètre est entreposé selon les conditions stipulées par l’organisme de 
dosimétrie. Dans un établissement, chaque emplacement d’entreposage comporte en permanence un dosimètre témoin, identifié comme 
tel, non destiné aux travailleurs et qui fait l’objet de la même procédure d’exploitation que les autres dosimètres. 
 
Les inspecteurs ont constaté que les dosimètres passifs ne sont pas rangés hors période de port selon les 
conditions stipulées par l’organisme de dosimétrie. Il a été déclaré que les dosimètres individuels étaient 
entreposés dans les bureaux des travailleurs quand ils ne sont pas portés. 
 
A3. Je vous demande de veiller à ce que les dosimètres passifs, hors période de port, ainsi que le 
dosimètre témoin, soient entreposés à un endroit accessible à tous les opérateurs, à l’abri de toutes 
sources de rayonnements. 
 
 
 
B. Compléments d’information 
 
Sans objet 
 
 
 
C. Observations 
 
Evénements significatifs en radioprotection 
 
Conformément à l’article L. 1333-3 du code de la santé publique, la personne responsable d'une des activités mentionnées à l'article 
L. 1333-1 est tenue de déclarer sans délai à l'Autorité de sûreté nucléaire et au représentant de l'Etat dans le département tout 
incident ou accident susceptible de porter atteinte à la santé des personnes par exposition aux rayonnements ionisants.  
Conformément à l’article R.1333-109 du code de la santé publique,  

I. - En application de l'article L. 1333-3, la personne responsable d'une activité nucléaire déclare à l'Autorité de sûreté 
nucléaire ainsi qu'au préfet tout incident ou accident ayant entraîné ou susceptible d'entraîner une exposition individuelle ou 
collective à des rayonnements ionisants supérieure aux limites prescrites par les dispositions du présent chapitre.. […]  
II. - Les événements ou incidents mentionnés au I sont qualifiés d'événements significatifs.  
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III. - La personne responsable d'une activité nucléaire fait procéder à l'analyse des événements significatifs afin de prévenir de 
futurs événements, incidents ou accidents. 

 
Conformément à l’article R. 4451-99 du code du travail, pour ce qui concerne les activités nucléaires soumises à un régime 
d'autorisation ou de déclaration en application de l'article L. 1333-4 du code de la santé publique, l'employeur déclare tout 
événement significatif ayant entraîné ou étant susceptible d'entraîner le dépassement d'une des valeurs limites fixées aux articles 
D. 4152-5, D. 4153-34, R. 4451-12 et R. 4451-13 à l'Autorité de sûreté nucléaire. L'employeur procède à l'analyse de ces 
événements afin de prévenir de futurs événements. 
 
L’ASN a publié un guide relatif aux modalités de déclaration et à la codification des critères relatifs aux évènements significatifs 
dans le domaine de la radioprotection hors installations nucléaires de base et transports de matières radioactives : le guide n°11 
téléchargeable sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr). Ces modalités concernent à la fois les événements touchant les patients, les 
travailleurs et l’environnement. 
 
Les inspecteurs ont rappelé à la PCR l’existence du guide n°11 de l’ASN et les obligations du titulaire de 
l’autorisation de déclarer les événements significatifs selon les critères définis. 
 
C1. Je vous rappelle que le guide n°11 de l’ASN relatif aux modalités de déclaration et à la codification 
des critères relatifs aux évènements significatifs dans le domaine de la radioprotection hors installations 
nucléaires de base et transports de matières radioactives est téléchargeable sur le site Internet de l’ASN. 
 
 

* * * * * 
 
 
 
Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, des remarques et observations, ainsi que des dispositions que 
vous prendrez pour remédier aux constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous prendriez, je 
vous demande de les identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. 
 
L’ensemble de ces éléments peut être transmis à l’adresse électronique : paris.asn@asn.fr, en mentionnant 
notamment dans l’objet le nom de l’établissement et la référence de l’inspection. 
 
Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les dispositions de 
l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera mis en ligne sur le 
site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 

SIGNEE PAR : B. POUBEAU 


